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ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES  

"RESIDENCE AUSTRAL" ayant son siège à Bertrix, rue du 

Stade n°39 et "RESIDENCE BALTIQUE" ayant son siège à 

Bertrix, rue du Stade n°41 

Acte de base modificatif 

 

 

 L'AN DEUX MILLE DIX-SEPT 

 Le  

Devant Maître Augustin Fosséprez, Notaire à Libramont-Chevigny, et 

Maître Bernard Champion, Notaire à Bertrix, le premier cité tenant minute 

 

A COMPARU : 

 

L’ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE 

AUSTRAL (numéro d'entreprise $), de l’immeuble sis à Bertrix, rue du Stade n° 

39, et L’ASSOCIATION DES COPROPRIETAIRES DE LA RESIDENCE 

BALTIQUE (numéro d'entreprise $), de l’immeuble sis à Bertrix, rue du Stade 

n° 41, ici représentées par son syndic, étant la Société Privée à Responsabilité 

Limitée « BUREAU ROSSIGNOL », dont le siège social est établi à 6880 

BERTRIX, Haloup, 4. Société constituée aux termes d’un acte reçu par le notaire 

Fosséprez soussigné, en date du 10 février 2006, publié par extrait aux Annexes 

au Moniteur Belge du 23 février suivant, sous le numéro 20060223-0039014, et 

dont les statuts ont été modifiés aux termes d'un procès-verbal dressé par le 

notaire Augustin Fosséprez soussigné, en date du 8 janvier 2014, publié par 

extrait aux Annexes au Moniteur Belge du 30 janvier 2014 sous le numéro 

0029568. 

 Inscrite au Registre des Personnes Morales ressort territorial de 

Neufchâteau – sous le numéro d’entreprise 0879.305.790 et assujettie à la Taxe 

sur la Valeur Ajoutée sous le numéro BE 879.305.790.  

 Ici représentée, en vertu des articles 12 et 13 de ses statuts, par son gérant 

non statutaire, Monsieur ROSSIGNOL Alexandre Oscar Joseph Marc Ghislain dit 

Alex, né à Libramont le 18 mars 1950 (numéro national : 50.03.18-429.05), époux 

de Madame LEJEUNE Marie Andrée, domicilié à 6880 BERTRIX, Rue de Saupont, 

75, nommé à cette fonction aux termes d’une décision prise par l’Assemblée 

Générale des associés qui s’est tenue en l’étude du notaire soussigné en date du 

10 février 2006, directement après la constitution des statuts de la société, publiée 

par extrait aux Annexes au Moniteur Belge du 23 février suivant, sous le numéro 

20060223-0039014.  

 Agissant en qualité de syndic de l’immeuble dont question aux présents 

statuts immobiliers et en vertu des pouvoirs lui conférés aux termes d'un procès-

verbal d'assemblée générale extraordinaire qui s'est tenue le $23 novembre 2017, 

prise à l'unanimité des copropriétaires, et dont une copie restera annexée sans 

qu'il en résulte une obligation de transcription. 

 Ci-après dénommée "le comparant". 

 

 EXPOSE PRELIMINAIRE. 

 

 Le comparant a préalablement exposé au notaire soussigné qu'aux termes 

de deux actes du ministère du Notaire Augustin Fosséprez soussigné, et Bernard 

Champion soussigné, en date du 27 janvier 2017, transcrits au bureau des 

hypothèques de Neufchâteau le 2 février suivant, sous les références respectives 

33-T-02/02/2017-00389, et 33-T-02/02/2017-00390, les actes de base de la 

Résidence « Austral » et de la Résidence « Baltique » ont été établis comme suit: 

 

 COMMUNE DE BERTRIX - PREMIERE DIVISION : 

 1) Un immeuble à appartements dénommé « RESIDENCE AUSTRAL », étant 
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le Bloc 3 d’un ensemble résidentiel, situé rue du Stade 39, érigé sur les parcelles 

décrites ci-après et repris sous la dénomination de « LOT 3 » et sous liseré vert 

ayant une superficie mesurée de onze ares cinq centiares (11a 05ca) au plan de 

division  dressé par le bureau Rossignol le 9 juillet 2014 et qui est resté annexé à 

l’acte de base de la Résidence « Atlantique » reçu par le notaire Fosséprez 

soussigné, et Maître Bernard Champion soussigné, le 18 juillet 2014, et transcrit à 

la conservation des hypothèques à Neufchâteau sous la référence 33-T-

25/07/2014-02980. 

 Conformément à l’Arrêté Royal du 18 novembre 2013 modifié par l’Arrêté 

Royal du 12 mai 2015, le nouvel identifiant parcellaire réservé pour le bien est le 

suivant : 1420E P0000. 

 2) Un immeuble à appartements dénommé « RESIDENCE BALTIQUE », 

étant le Bloc 4 d’un ensemble résidentiel, situé rue du Stade 41, érigé sur les 

parcelles décrites ci-après et repris sous la dénomination de « LOT 4 » et sous 

liseré orange ayant une superficie de onze ares nonante-huit centiares (11a 98ca)  

au plan de division dressé par le géomètre-expert Jean-François ROSSIGNOL, à 

Bertrix, en date du 9 juillet 2014, dont question ci-dessus.  

Conformément à l’Arrêté Royal du 18 novembre 2013 modifié par l’Arrêté 

Royal du 12 mai 2015, le nouvel identifiant parcellaire réservé pour le bien est le 

suivant : 1420F P0000. 

 

 1/ Une parcelle de prairie, située en lieu-dit "Champ des tonnes", cadastrée 

d’après extrait récent de la matrice cadastrale section A, numéro 868/E, pour une 

superficie de dix ares nonante-huit centiares (10a 98ca).   

 2/ Une parcelle de prairie, située en lieu-dit "Dessous le chenoux", 

cadastrée d’après extrait récent de la matrice cadastrale section A, numéro 920/D, 

pour une superficie de huit ares quatre-vingt-neuf centiares (8a 89ca).   

 3/ Une parcelle de prairie, située en lieu-dit "Dessous le chenoux", 

cadastrée d’après extrait récent de la matrice cadastrale section A, numéro 921/E, 

pour une superficie de cinq ares deux centiares (5a 2ca).   

 4/ Une parcelle de bois, située en lieu-dit "Champ des tonnes", cadastrée 

d’après extrait récent de la matrice cadastrale section A, numéro 868/H 

(anciennement 868/G), pour une superficie de dix ares neuf centiares (10a 9ca).   

 5/ Une parcelle de bois, située en lieu-dit "Dessous le chenoux", cadastrée 

d’après extrait récent de la matrice cadastrale section A, numéro 920/G 

(anciennement 920/F), pour une superficie de cinq ares nonante-quatre centiares 

(5a 94ca).   

 

 ORIGINE DE PROPRIETE COMMUNE 

 - En ce qui concerne les numéros 868/G et 920/F :  

Monsieur René Auguste Alphonse Désiré GROSJEAN est propriétaire des numéros 

prédécrits depuis plus de trente ans à dater des présentes. 

 - En ce qui concerne les numéros 868/E, 920/D et 921/E : 

 Originairement, Monsieur Jean Henri GROSJEAN était propriétaire des 

biens prédécrits depuis plus de trente ans à dater des présentes. 

 Monsieur Jean GROSJEAN est décédé le 10 décembre 2008, laissant sa 

succession recueillie suivant dévolution légale par ses deux enfants, savoir : 1/ 

Marie Lucie GROSJEAN et 2/François Lucien GROSJEAN. 

 - Origine commune : 

 Messieurs René GROSJEAN, François GROSJEAN et Madame Marie 

GROSJEAN ont renoncé au droit d’accession au profit de la société anonyme 

« Habitat + Location », à l’exception d’un appartement à déterminer dans 3 

résidences, ainsi à chaque fois d’une cave et d’un parking, pour une durée de 101 

mois, aux termes d’un acte reçu par le Notaire Augustin Fosséprez soussigné, le 

14 juin 2012, et le notaire Bernard Champion, soussigné, transcrit au bureau des 

hypothèques de Neufchâteau le 19 juin suivant sous la référence 33-T-

19/06/2012-02721.  

 Un courrier de l’Administration du Cadastre datée du 15 mai 2014 précise 

qu’aux termes d’un abandon de propriété à titre gratuit en faveur de la Commune 
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de Bertrix du 22 octobre 2013, enregistré le 29 octobre 2013, un changement est 

intervenu entre le chemin et les parcelles 920/F et 868/G pour donner les 

parcelles 920/G et 868/H et a engendré également un changement de 

contenance pour ces parcelles.  

 

 Qu’aux termes de ces actes de base, les servitudes ci-dessous 

textuellement reproduites, ont été reprises, telles que constituée dans l’acte de 

base de la Résidence Atlantique, établies aux termes d’un acte reçu par le notaire 

Augustin Fosséprez et Bernard Champion, soussignés, en date du 18 juillet 2014, 

transcrit à la conservation des hypothèques à Neufchâteau, le 25 juillet suivant 

sous la référence 33-T-25-07-2014-02980. 

« Servitudes et conditions spéciales reprises de titres de propriété 

antérieurs. 

 Les comparants déclarent que le bien prédécrit est tel qu'il s'étend et se 

comporte et dans l'état où il se trouve actuellement, avec les servitudes actives et 

passives, apparentes ou occultes, continues ou discontinues, qui peuvent 

éventuellement l'avantager ou le grever, quitte pour les acquéreurs à faire valoir 

les unes et à se défendre des autres, le tout à leurs frais, risques et périls, mais 

sans recours contre les  comparants.   

 Les comparants déclarent qu'à leur connaissance, il n'existe pas de 

servitude sur le bien prédécrit et qu'ils n'en ont personnellement consentie aucune.  

 Toutefois, l'acte de base de la "Résidence Atlantique" Bloc 2, comprenant 

également le règlement de copropriété, a été reçu par le notaire associé Augustin 

Fosséprez soussigné et le notaire Bernard Champion, soussigné, en date du 18 

juillet 2014, transcrit à la conservation des hypothèques à Neufchâteau le 25 

juillet suivant, sous la référence 033-T-25-07-2014-02980, comprenant les 

clauses suivantes : 

 Servitudes et conditions spéciales reprises au plan de division. 

 La société anonyme "HABITAT + LOCATION" se propose, comme dit ci-

avant, de construire un ensemble de quatre immeubles multi-résidentiels 

indépendants les uns des autres  et de 8 unités chacun. 

 Ces immeubles, soit 4 blocs seront construits de manière successive. 

 En vue d’assurer un accès aux différents blocs et aux emplacements de 

parking, le plan de division dressé par le géomètre-expert Jean-François 

ROSSIGNOL, à Bertrix, en date du 9 juillet 2014, qui restera annexé aux 

présentes précise les servitudes suivantes, à titre réel et aussi longtemps 

qu'existera au minimum un des quatre blocs à appartements : 

1. Une servitude de passage reprise sous hachuré bleu et pointillé audit plan 

grevant les lots 1,2 et 3 (pour les véhicules lourds) au profit des lots 1-2-

3-4. 

2. Une servitude de passage et une aire de manœuvre reprise sous hachuré 

bleu et gris audit plan grevant les lots 1,2,3 et 4 au profit des lots 1,2,3 et 

4. 

3. Une servitude de passage piétonne reprise sous hachuré gris grevant les 

lots 1,2,3 et 4 au profit des lots 1,2,3 et 4. 

4. Une servitude de passage piétonne reprise sous quadrillé vert grevant les 

lots 1 et 2 au profit des lots 1 et 2. 

5. Une servitude de passage reprise sous petits ronds rouges sur fond blanc 

grevant les lots 3 et 4 au profit des lots 3 et 4. 

 

 MODIFICATION DES ACTES DE BASE. EXTENSION DES 

BENEFICIAIRES DES SERVITUDES. 

 

 Ceci étant exposé, le comparant, dûment mandaté par les copropriétaires 

a remis au notaire Fosséprez soussigné le procès-verbal d’assemblée 

extraordinaire précité du $23 novembre 2017, afin qu’il soit procédé à la 

modification des actes de base conformément audit procès-verbal. 
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 Le syndic confirme au notaire Fosséprez soussigné ne pas avoir reçu 

d’opposition conforme dans les délais légaux à ce procès-verbal et qu’en 

conséquence il peut être procédé aux modifications suivantes : 

  

 La servitude de passage et aire de manœuvre reprise au point 2 du sous-

titre « Servitudes et conditions spéciales reprises au plan de division », sous 

hachuré bleu et gris au plan dressé par le géomètre-expert Jean-François 

ROSSIGNOL, à Bertrix, en date du 9 juillet 2014 grevant les lots 1,2,3 et 4 au 

profit des lots 1,2,3 et 4, ne grève plus que les lots 1 et 2 au profit des lots 1,2,3 

et 4. 

 La servitude de passage et aire de manœuvre grevant les lots 3 et 4 au 

profit des lots 1,2,3 et 4 grève désormais les lots 1,2,3 et 4 ainsi que  les 

parcelles 868F P0000, 920 E P0000,  et 921F P0000, tels que repris au plan de 

mesurage dressé par le bureau Rossignol le 17 novembre 2017, lequel plan 

demeurera ci-annexé. 

 

L’article « Servitudes et conditions spéciales reprises au plan de division », est en 

conséquence modifié comme suit : 

 

1. Une servitude de passage reprise sous hachuré bleu et pointillé audit plan 

grevant les lots 1,2 et 3 (pour les véhicules lourds) au profit des lots 1-2-3-4. 

2. Une servitude de passage et une aire de manœuvre reprise sous hachuré 

bleu et gris audit plan grevant les lots 1 et 2 au profit des lots 1,2,3 et 4. 

3. Une servitude de passage piétonne reprise sous hachuré gris grevant les 

lots 1,2,3 et 4 au profit des lots 1,2,3 et 4. 

4. Une servitude de passage piétonne reprise sous quadrillé vert grevant les 

lots 1 et 2 au profit des lots 1 et 2. 

5. Une servitude de passage reprise sous petits ronds rouges sur fond blanc 

grevant les lots 3 et 4 au profit des lots 3 et 4. 

6.    Une servitude de passage et aire de manœuvre reprise sous quadrillé bleu 

grevant les lots 3 et 4 au profit des lots 1,2,3 et 4 et des parcelles 868F P0000, 

920E P0000et 921F P0000. 

 

 DISPOSITIONS FINALES 

 Transcription hypothécaire 

 Le présent acte sera transcrit au bureau des hypothèques de Neufchâteau 

et il sera renvoyé à cette transcription lors de toutes mutations ultérieures de tout 

ou partie du bien objet des présentes. 

  

 DISPENSE D'INSCRIPTION – ETAT CIVIL. 

 Monsieur le Conservateur des Hypothèques est expressément dispensé de 

prendre inscription d'office contre la partie acquéreuse lors de la transcription des 

présentes, et ce, pour quelque motif que ce soit. 

 Le notaire soussigné certifie les noms, prénoms, lieu, date de naissance et 

domicile des parties, lesquels ont été établis sur base du registre national et/ou de 

leur carnet de mariage et/ou de leur carte d'identité, ainsi que la dénomination, la 

forme juridique, la date de l’acte constitutif, le siège social et le numéro 

d’immatriculation à la taxe sur la valeur ajoutée des sociétés comparantes. 

 Les numéros nationaux sont ici renseignés avec l'accord exprès des parties. 

 

DROITS D'ÉCRITURE (CODE DES DROITS ET TAXES DIVERS). 

Le droit s'élève à cinquante euros (50 EUR). 

  

 DONT ACTE. 

 Fait et passé à Libramont-Chevigny, en l'Etude. 

Les parties déclarent qu'elles ont pris connaissance du projet du présent 

acte au moins cinq jours ouvrables avant la signature des présentes et que ce 

délai leur a été suffisant pour l'examiner utilement. 
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Et après lecture commentée, intégrale en ce qui concerne les parties de 

l'acte visées à cet égard par la loi, et partiellement des autres dispositions, les 

parties ont signé avec les Notaires. 

 

 


